
grande majorité des sénateurs de gauche ne trou
vaient d'autre remède que la dissolution à l'im
puissance de la majorité de la Chambre dèmen-
irèe tue fois déplus par les scrutins d'hier. 

Le bruit du prochain rétablissement des rela
tion? officielles eafre le Vatican et la Grande-Bre
tagne commence à prerdre une persistance et une 
précision qu'il n'avait pas présentées jusqu'ici. Il 
est en.effet, difficile de douter aujourd'hui,en pré
sence des repseignements détaillés que le télé
graphe apporte de R ->jae. 

Il parait que le négociateur de l'entente n'est 
autre que le duc de Morfolk, le chef des catholi
ques anglais, dont le zélé religieux s'est manifesté 
tout particulièrement il y a douze ou treize ans, 
au congrès catholiques présidé chez nous par M. 
Chesnelong.Et là où M. Krrington échoua naguère, 
le duc de Norfolk, aurait partiellement réussi. 
L'envoi d'un nonce à Londres et d'in ministre 
d'Angleterre au Vatican ne serait pas encore chose 
faite; mais le terrain aurait été préparé, et dans 
l'entourage de Léon XIII, on ne douterait plus 
guère du succès piccha:n des pourparlers. 

La Bourse avait faibli hier a cause de la baisse 
des consolidés: elle a monté aujourd'hui parce 
que les consolidés; elle a monté aujourd'hui parce 
que les consolidés sont venus en hausse. Mais la 
hausse^d'aujourd'hui (10 centimes) est aussi peate 
que l'avait été la baisse d'hier; tout cela, par suite 
de la stagnation des affaires qui va toujours en 
augmentant. 

REVUE DE LA PRESSE 
La loi militaire est toujours fort discutée 

par les journaux : 
5 Le Soleil fait remarquer que,si le projet de 

loi institi tuant l e service de trois ans est voté , 
par les chambres, la moyenne de la durée de 
service sera de 2 3 mois . 

«Ce délai, dit-il,est insuffisant pour une instruc
tion militaire complète, et il n'y aura plus qu'un 
nombre trop restreint d'instructeurs.» 

Pour le Journal des Débats, la proposition 
Labordère n e peut donner lieu qu'à une d i s 
cussion oiseuse dont le seul but est de taqui
ner le ministère et le Sénat. 

Le XIX* Siècle est convaincu que : 
«La proposition ne peut que contribuer à aggra

ver les divisions dans le parti républicain et for
tifier la situation de la droite, en créant une agi
tation stérile. L'intérêt général commande de ne 
pas persévérer dans cette voie. > 

« Si le gouvernement comprend ses intérêts, dit 
le Rappel, il verra que la proposition Labordère 
lui fournit mne admirable occasion de former au» 
tour de lui une majorité républicaine compacte 
et d'échapper aux liens dont la droite commence à 
l'enserrer. » 

Le même journal croit que le ministèreau-
rait tort de combattre l'urgence sur la loi mi
litaire. 

« Que l'urgence soit repoussée ou non, dit-il, il 
sortira amoindri de cette épreuve, ayant eu pour 
adversaires tous les républicains, pour amis, tous 
les réactionnahes. 

L a République française a y a n t b l âmé 
Paris d'avoir critiqué si v ivement le prési
dent de la République, Paris déclare qu'il n'a 
fait que reproduire des propos tenus jadis 
p a r . . . feu Gambetta : 

« Si nous avons pris le parti de dire enfin dans 
ce journal ce que nous pensons de M. le président 
de la République et de sa méthode de gouverne
ment, nous sommes sûr de n'avoir rien dit que 
Oombetta ne pût approuver s'il vivait, et nous 
avons même, par fortune, justement rapporté, 
sans le citer, quelques-uns de tes propos, dans 
leurs termes exacts. > 

Il serait curieux que Paris voulût bien'nous 
dire ce qui, dans ses virulentes attaques,pro~ 
Tient de Gambelta et ce qui proviert de lui . 

Quoi qu'il en soit , cette campagne a fort 
é m u La Paix — organe de l'Elysée — qui 
prononce gravement un blâme : 

« Ces attaques, dit-elle, n'atteignent pas seu
lement Une iracliua du parti républicain, «Uea ; 
atteignent le parti républicain tout entier, elles 
portent préjudice à la dignité de la France comme 
1'outrùge au drapeau. » 

M. Harmand, ancien commissaire général 
a u Tonkin, a longuement expliqué, hier, à 
n u rédacteur du Gaulois, la façon dont il 
comprend l'organisation de l'empire indo-
chinois. 

» Nous sommes au Tonkin, les 'circonstances 
l'ont voulu ainsi : est-ce un bien ? est-ce un mal? 
Noos n'avons pas à en décider; l'essentiel est de 
s'efforcer de tirer le meilleur parti possible d'une 
situation que nous n'avons pas créée. 

> La guerre continue, quoi qu'on en dise, et 
continuera lo igtemps encore. On a parlé de l'éva
cuation ; mais, à mon avis, ce projet ne saurait 
être adopté, car les Annamites sont très homogè
nes et, les hostilités recommençant, il nous fau
drait abandonner même la Cochinchine. Quel 
gouvernement oserait assumer use responsabilité 
pareille? 

> Avec de bons administrateurs, bien au cou
rant des mœurs indigènes, on aurait occupé le 
Tonkin et on aurait évité la guerre avec la Chine; 
les Célestes, nous voj-nt prèp rès à la eoiquête, 
n'auraient pas écouté les conseils de résistance que 
leur donnait l'Angleterre. 

> Car les anglais, eux, sont très forts : à peine 
avaient-ils annexé la Birmanie supérieure à la 
Birmanie inférieure, à eux soumise depuis cin
quante ans, qu'ils envoyaient des administrateurs 
recrutés dans la principauté de l'Inde, tandis que 
les soldats continuaient la conquête du territoire. 
Maintenant, tout est terminé, en Birmanie. Pou
vons-nous en dire autant du Tonkin, après quatre 
années d'occupation ? 

» Mais voilà : l'Inde anglaise est indépendante 
de la métropole, elle peut se suffire à elle-même; 
pourquoi n'en est-U pas de même du Tonkin ? 

« Ce qu'il nous faut, c'est un grand empire co
lonial, l'empire indo-chinois, riche en soldats et 
capable de subvenir lui-même à ses propres dé
penses ; pour cela, le renoncement aux étroites 
formules bureaucratiques et l'unité de toute l'Indo-
Chine sont chose nécessaire. 

> Notre situation en Europe nous oblige à ne 
pas noua attarder daas une entreprise aussi dan
gereuse ; l'Annamite est le représentant d'une 
vieille race sur laquelle on ne peut pas longtemps 
faire des espérances. 

» Le moment est veau des grandes résolutions 
à l'unité administrative, il faut ajouter une direc
tion centrale unique, avec des résidents particu
liers pour l'Annam, le Tonkin, la Cochinchine et 
le Cambodge, dont les besoins et le degré de civi
lisation sont encore différents. Il est évident que 
le régime féodal du Cambodge ne saurait s'accom
moder des coutumes de démocratie familiale qui 
sont celles de l'Annam. La configuration géogra
phique du pays, dont on a fait une obi""tion, ne 
rend pas impossible une administratif) ne. 

> LAnnam, avec son roi, véritable in„.o, dont 
le prestige religieux est si grand pour les indi
gènes, se prête ext-aordinairement à ce genre de 
protectorat qui tend à substituer au gouverne-
mei t indigène l'administration européenne régu
l i e r . 

» Les résultats que donnerait l'empire indo-
chinois tel que je le comprends, les voici : une ai
mée de 50,000 hommes, une plice de 20.0C0 
hommes, une flottille, 10,000 soldats européens, 
des forts, des casernes, des arsenaux : tout cela 
sans qu'il ea coûte un sou à la métropole. 

» Car, avant quinze ans, l'Indo-Chine unifiée 

Sroduira par an 300 millions ; je pourrais vous 
enrer le détail:^00 millions pour le Tonkin,dont 

les mines, soit dit en passant, devront être concé
dés à des Français et exploitées par des ingénieurs 
français ; 30 millions pour la Cochinchine, 10 
millions pour le Cambodge, etc. 

> L'Indo-Chine rn'flée, se suffira à elle-même, 
dès que les état '.-majors si coûteux auront été ré
duits. Et alors, seulement, nos négociants, là-bas, 
feront de bonnes autres . 

» Les troupes doivent être cantonnées à la péri
phérie du pays, à la frontière de Chine et de l'An
nam, afin de s'élancer fa ilement là où une révolte 
éclate. 

> La Chine ne doit pas menacer nos frontières; 
c'est nous qui devons menacer la Chine, et le 
temps n'est pas éloigné où toutes les nations 
de l'Europe, faisant trêve à leurs divisions, s'é-
lanceiont à laconquêtedu Céleste-Empire. Tandis 
que leurs flottes bombarderont les côtes, leurs 
bataillons auront vite tait d'arriver à Pékin 
même...» 

Telles ont été les explications de M. Har-
mand. 

G. GLANEY. 

SÉNAT 
(9ê Mt earnspenaanto partiealiars et par VIL SPlClAL) 

Séance du Jeudi 10 Juin 1887. 
paAuDBNca DH M. LE BOTES, PRÉSIDENT. 

La séance est ouverte i 2 heures. 
L'ordre du jour appelle la première délibération 

sur la proposition de loi adoptée par la Chambre des 
députés, ayant pour objet de modifier la loi du 21 
juin 1865 sur les associations syndicales. 

Les articles 1 et 2 sont adoptés. 
M. Clément combat l'vrticle :i aux termes duquel 

d'après lui le préfet pourra obliger les propriétaires 
à faire partie des associations. 

L'orateur se propose de demander le retrait de 
IVrgcnce. 

M. Barue. rapporteur, fournit des explications 
sur l'article 3 et demande au Sénat de voter. 

H. Clément ne veut pas critiquer la loi de 18(35, 
mais ft trouve qu'on veut en développer beaucoup 
trop les effets, que I'OB impose aux propriétaires cer
tains sacrifices quand il y a une nécessité d'intérêt 
public : mais il n'en est pas de même quand il s'agit 
simplement d'améliorations. 

L'orateur dit que l'avis du conseil d'Etat n'est pas 
une garantie suffisante, car le ministre n'est pas 
oblige de s'y conformer ; pour qu'elle fût sérieuse, 
il faudrait qu'oi pût saisir le conseil au conten
tieux. 

11 ne demande pas le rejet des articles, il veut seu
lement appeler sur certains points l'attention de !a 
commission et comme conclusion de ses observations 
il demandera, à la fin de la délibération, le retrait de 
l'urgence (Très bien .' à droite.) 

Les articles 3 et 9 sont adoptés. 
L'article 6, voté par la Chambre, est supprimé. 
L'article 7, modifiant l'article 14 de la loi de juin 

1865, est adopte. 
Les articles 8 et 9 sont adoptés. 
L'urgence demandée au début de la séance sur ce 

projet est retirée. 
La prochaine séance aura lieu mardi à 2 heures. 
La séance est levée à 5 h. 20. 

NOUVELLES DU JOUR 
L e V a t i c a n e t l e Quir inal 

Rome, 10 juin. — M. Crispi, répondant à M.Bo-
vio, sur les rapports du Vatican et du Quirinal, 
dit qu'ils ne sont pas changés. 11 est éloigné de 
toute persécution, respecte profondément la liberté 
de conscience, les ministres des cultes et leurs 
chefs dans l'exercice de leur ministère, mais il est 
également préoccupé de maintenir intégralement 
les prérogatives de l'Etat. 

Le gouvernement ne cherche pas de concilia
tion, puisqu'il n'est en guerre avec personne.H ne 
sait pas, il ne veut pas savoir ce qui se passe au 
Vatican. 

Léon Xl l l n'est certes pas un homme ordinaire, 
mais le gouvernement ne portera aucune atteinte 
au droit national. 

L'Italie appartient à elle-même,a son seul maî
tre : le roi. (Applaudissements.) 

L a s a n t é d e l ' empereur G u i l l a u m e 
Berlin, 10 juin. — Le Reichsanseiger annonce 

que l'Empereur qui souffrait beaucoup ces der
niers jours de douleurs spasmediques des entrail
les, reste constamment couché ; à son mal s'ajoute 
une irritation catharrhale des paupières. 
C o n s e i l s d e p r u d ' h o m m e s c o m m e r c i a u x 

Paris, 10 juin. — La commission parlementaire 
des prud'hommes s'est occupée du projet de loi 
relatif à la création de conseils de prud'hommes 
commerciaux destinés à concilier et à juger en 
premier ressort les différends relatifs aux contrats 
de louage entre patrons commerçants ou indus
triels et leurs employés autres qu'ouvriers. 

A l'unanimité des membres présents, elle s'est 
montrée favorable à ce projet et a décidé de de
mander à M. le Ministre du Commerce son avis 
sur ce sujet. 

Cette commission compte parmi ses membres 
deux de nos députés : MM. Le (iavrian et Déjar-
din-Verkinder. 

La création de ces conseils commercianx déga

gerait les rôles trop chargés des tribunaux de 
commerce et éviterait k tous les employés d* com
merce les frais et les lenteurs d e l à Juridiction 
actuellement employée. 

L e Concordat 
Paris, 10 juin. — M. Boysset qui, on le sait, est 

auteur d'une proposition tendant i l'abrogation du 
concordat, s'est concerté aujourd'hui avee. un cer
tain nombre de me-ubres de la commission saisie 
de cette proposition,afin d'en rédiger le texte défl-
nitiL 

La proposition emprunte la plupart de ses dis
positions à la loi concernant les syndicats profes
sionnels, et elle les applique aux associations re
ligieuses. L'article 1er, comme nous l'avons dit 
est ainsi conçu : 

La République respecte tous les cultes, mais 
l'Etat n'en subventionne aucun. 

L'article II stipule l'abrogation pure et simple 
des lois concordataires. 

Les suivants sont relatifs aux conditions dans 
lesquelles se ferait la séparation de l'Eglise et de 
l'Etat. Les biens, meubles et immeubles que dé
tient actuellement le clergé, feraient retour à 
l'Etat, au département ou aux communes qui 
pourraient 'es louer,mais jamais les vendre. 

La réunion a adopté uDe disposition addition
nelle tendant à attribuer une indemnité aux mem
bres du clergé. 

Ceux ayant pins de 50 ans recevraient une pen
sion viagère de 1,200 tr. Une somme égale serait 
donnée à titre diflnitif à ceux ayant moins de 50 
ans. 

Le texte préparé aujourd'hui sera soumis la se
maine prochaine à la commission convoquée à cet 
effet. 

L e s f e m m e s d e s m a g i s t r a t s 
On lit dans le Temps s 
» Un journal a annoncé que l'un des derniers actes 

di précédent cabinet avait été de demander, dans 
les questionnaires annuels ou semestriels adressés 
aux procureurs généraux,non plus seulement siieurs 
subordonnés, depuis les conseillers à la cour jus
qu'aux juges de paix, étaient mariés, mais aussi la 
« situation, le caractère, l'influence de la femme, la 
tenue de la maisoa. 

» Nous apprenons que le nouveau garde des sceaux 
a donné des instructions, il y a quelque* jours, pour 
que les notices relatives, aux magistrats ne contins
sent désormais que des demandes de renseignements 
concernant les magistrats eux-mêmes. » 
U n e s e c o n d e e x p u l s i o n d'un d é p u t é 

a u R e i c h s t a g d e l ' A l s a c e - L o r r a i n e 

On mande de Mulhouse (Alsace), 10 juin : 
« Le député au Reischtag, M. Lalann, a reçu, hier, 

notification d'un ordre d'expulsion qui lui enjoint 
de quitter le pays dans les vingt-quatre heures. » 

N o u v e l l e s de Zanz ibar 
On télégraphie de Zanzibar au Temps que le 

cutter anglais « Fargnet » a été attaqué à Telba, 
par des négriers. 

20 hommes ont été tués; le commandant du 
cutter a été blessé. 

Une canonnière anglaise est partie pour Telba 
afin de rechercher les coupables. Mais on croit 
qu'il sera très difficile de les retrouver. 

L e dern ier bu l l e t in officiel d e B e r l i n 
Le Moniteur de l'Empire publie l'avis suivant : 

Pendant les derniers jours, l'Empereur a été in
commodé par des crampes très fréquentes dans le 
bas-ventre. S. M. a été obligée de rester tout le 
temps an lit. 

Une irritation catarrhale des panpièress'est dé
clarée également. 

U n d é r a i l l e m e n t 
Auxerre, 10 juin. — Le train mixte 2424 a dé

raillé à la gare d'Epoisses, près d'Avallon, il n'y a 
eu que des dégâts matériels. 

A la Chambre d e s C o m m u n e s . — La 
c o n v e n t i o n a n g l o - t u r q u e 

Londres, 10 jnin. —Lord Salisbary a indiqué 
les poirts principaux de la convention anglo-tur
que. 

L'Angleterre retire ses troupes dans trois ans. 
Le droit de l'Angleterre de nommer des officiers 

dans l'armée égyptienne cesse dans cinq ans 
L'Angleterre retient le droit d'envoyer des trou

pes en Egypte en cas de troubles intérieurs ou 
extérieurs : aucune autre nation n'a le droit d'en
voyer des troupes. 

La convention perd sa validité si les puissances 
ne la ratifient pas. 

Lord Salisbary ne peut pas encore communi
quer de correspondance. 

M. Smith propose une résolution déclarant que 
l'Egypte n'appartient pas plus au Sultan qu'aux 
grandes puissances, Le Sultan ne sauraiten dispo
ser. 

L'Angleterre et la Turquie ont lesè gravement 
les droits internationaux de l'Angleterre en ache
tant ce que le Sultan ne peut vendre. La conven
tion est dépourvue de légalité. 

La Gazette croit que la France, comme la puis
sance la plus intéressée, soutiendra toutes les ré
clamations de la'Ç'.nssie. 

P e r m i s s i o n s m i l i t a i r e s 
Paris, 10 juin. — Le ministre de la guerre a 

adressé aujourd'hui aux commandants des corps 
d'armée, une circulaire, les autorisant à délivrer 
aux hommes de toutes armes, dans les mêmes 
conditions que les années précédentes, des permis
sions sans solde pour aller travailler aux ré
coltes. 

L 'Expos i t ion U n i v e r s e l l e d e 1 S 8 9 
Paris, 10 juin. — L'Officiel publie un arrêté de 

M. Dautresme instituant une section d'économies 
sociales à l'Expositiou universelle de 1889. 

BULLETIN COMMERCIAL ET INDUSTRIEL 
(Reproduction interdite) 

ReuaAix-TOURCOING, 11 juin 1S87. 
La situation générale des affaires sur nos 

places ne s'est guère modifiée cette semaine. 
On sent qu'il existe , aussi bien en fabri
que, que dans le commerce de laine, une 
sorte de malaise qui se traduit par des cours 
encore un peu faibles malgré la bonne t enue 
du marché de Londres. 

Tissus. — C'est toujours le calme qui domine 
en fabrique. Les ordres, pour être assez réguliers, 
manquent d'importance, mais, somme toute, la 
position est saine et ne peut que s'améliorer dans 
un délai plus ou moins éloigné. 

Laines brutes. — Nos bulletins journaliers ont 
relaté l'allure très satisfaisante prise par les ven
tes de Londres. 

En laines de Buenos-Ayres nous continuons à 
constater toujours un déficit dans les expéditions 
iur la France, ainsi nous notons, à fin avril, près 
de 28,000 balles en moins que l'année dernière; la 
Belgique a'a pris que 1350 balles en plus : l'Alle
magne, de son côté a majoré ses importations 
S W i r o a 6,000 balles. 

Eu laines du pays on cote, suivant des rensei
gnements donnés par un de nos confrères, à Paris : 
Laines courtes. — Métis, 1 fr. 60 à 1 fr. 90. Bas 
fin. 1 W » 1 75. Haut fin, l 85 à 1.50. Communes, 
1 10 à 1 30. Sans changement. 

— A Bretenil (Oise), les laines ordinaires en 
suint se sont payées de 1 15 à 1 20 le kil. 

A Pont-Saintë-Maxence le 3 jnin on cotait les 
laines 1 60 à 1 90. 

A Montereau le 4 juin les laines valaient de 
1 65 à 2 10 le kil.; les acheteurs s'abstiennent en 
présence des hauts prix des vendeurs. 

Ici, les peignages s'alimentent assez régulière
ment. 

Peignés. — La situation entre le producteur et 
le consommateur est assez tendue : le dernier vou
drait obtenir des concessions plus larges sur les 
prix, mais le premier résiste : du reste depuis 
quelques jours les cours se soutiennent mieux. On 
obtient 5 fr. 90 pour les Buenos-Ayres extra, 
5 fr. 60 pour les qualités courantes et de 5 fr. 25 
à 5 fr. 40 pour les genres à bonneterie. 

Les croisés ent plutôt un peu fléchi depuis 
quelque temps. 

Malgré le calme, les conditionnements accusent 
encore un mouvement quotidien qui ne manque 
pas d'importance. 

A ce proposions croyons savoir que des négo
ciants se proposent d'adresser aux administrations 
des différents conditionnements une demande à 
l'effet d'indiquer chaque jour, non pas seulement 
le mouvement des opérations, mais aussi la direc
tion prise, après conditionnement, par les mar
chandises déposées, mais d'une façon générale, 
c'est-à-dire.si elles sont à destination on de la fa
brique, ou des marchés français ou de l'étranger. 
Nous nous associerons très volontiers à cette de
mande qui nous semble digne d'être prise eu sé
rieuse considération. 

Blousses et déchets. — Si nous exceptons les 
Blonsses communes, nons devons constater tant 
pour les blousses fines qui pour toutes qualités de 
déchets, une tendance à la baisse. Il nons revient 
que les affaires d'exportation chôment un peu ac
tuellement. 

Cotons filés. — C'est toujours, en filature, la 
même situation difficile : prix des filés hors de 
proportion avee les cours de la matière brute. 

Soies. — D'après le Moniteur des Soies, l 'allure 
du marché soyeux a été encore assez indécise cette 
semaine. Il semble cependant qu'on s'achemine 
peu à peu à une situation meilleure. Ce qui est 
certain, c'est que malgré les hésitations et le mor
cellement des affaires, la soie se consomme et que 
nous arriverons à la prochaine campagne avec des 
stocks très réduits dans la plupart des genres. 
Quant aux prix, ils restent sans changements no
tables, encore irréguliers et faibles pour quelques 
articles délaissés, mais plutôt un peu mieux dé
fendus en général et notamment pour les prove
nances italiennes. 

Laines 
ANVERS, 10 juin. 

Sans affaires aujourd'hui sur place. 

LK HAVKB, 10 juin. 
Il a été traité 108 balles de laine d'Algérie, en suint, 

à fr. 105 les 100 kil. et 14 b. de Montevido, en suint, 
à fr. 190. 

La HAVRE, 11 juin, 9 h. matin. 
(•Avisde MM. Aube, Dumanoir et Deyoïj) 

Voici le résumé de la huitaine : 
Arrivages : 212 balles de laine de Buenos-Ayres, 

132 b. du Chili et 59 Rio-Grar.de. 
Ventes : 132 balles de Montevideo, 168 b. Algérie. 

Prix sans changement. 
Stock : 3,993 balles de Buenos-Ayres ; 2,034 b. de 

Montevideo ; 524 b. Rio-Grande ; 819 b. du Chili ; 
CS0 b. d'Algérie ; 0,699 b. d'Espagne ; 386 b. de Bom
bay ; 2,928 b. de Russie ; 461 b. de Srayrne ; 8 b. du 
Pérou et 304 b. de poils de chameaux. 

PARIS, 10 juin. 
Voici les prix des laines commerciales sur place : 
Métis, 1.60 à 1.90; bas-lin. 1.40 à 1.75 ; haut-fin, 

1.25 à 1.50; communes, 1.10 à 1.30. 

MARSEILLE, 9 juin.VU 
On a vendu 80 balles de laine Géorgie montagne, 

à prix secret. 

mouvement maritime lainier 
Le steamer anglais Pkœnician venant de B.-A. et 

Montevideo, a passé le 9 à 10 h. 05 du matia à Ste-
Catherin's-Point, et est arrivé le 10 dans la rade de 
Dunkerque. 

Le steamer Rio-Negro décharge actuellement sa 
cargaison provenant d'Eurepe à B.-A. et doit y re
prendre charge en laines pour Dunkerque et le 
Havre. 

Le steamer lîubrns allant de la Plata à Anvers, a 
touché à S juthampton le 9, et a suivi avec des lainrs 
pour sa destination. 

Le steamer Galiler allant d'Anvers à Montevideo, 
a touché le 9 juin à Southampton. 

Le steamer anglais Roslin-Castle allant de Lon
dres à Cap-Town, a passé le 9 juin à Ste-Catherin's-
Pomt. 

Le steamer Essex allant de Londres ea Australie, 
a passé le 9 juin au matin à Ste-Catherin's-Point. 

Le steamer Hubbuck venant de Sydney avee laines 
via Marseille, est arrivé le 9 juin "à CardilT ; 11 doit 
suivre pour Londres. 

Les navires Ellora et Loch-Ravuoch sont arrivés 
le 9 juin à Londres venant de Melbourne (Australie). 

Le steamer anglais Ormu: a été expédié de Lon
dres le 9 juin pour Adélaïde etc. où il doit charger 
des laines en retour. 

Lesteamer anglais Orizaba allant de Sydney etc. à 
Naples et Londres avec laines, a fait route dans le 
canal de Suez le 8 juin s 3 h. du soir. 

Le steamer anglais Potosi allant de Londres en 
Australie, a touchés Port-Saïd le 8 juin et afait route 
dans le canal de Suez le même jour à 4 h. du soir. 

Sont partis de Barcelone pour la Plata, le 4 juin 
steamer Bffarn pour Buenos-Ayres, et steamer Pa-
tria pour Hosario ; le 5 juin steamer Europa pour 
Buenos-Ayres. 

Le steamer lberia est arrivé le 8 juin à Melbourne 
venant de Londres prendre charge en laines, il devait 
suivre pour Sydney où il devait prendre son complé
ment pour l'Europe. 

Le steamer Fortuna-R est parti le 4 juin de Gènes 
pour la Plata. 

Le steamerliéarn a suivi leSjuin de Ténériffe pour 
la Plata 

Le steamer Dryden allant de Liverpool à la Plata 
a touché le $ juin a Madère et a suivi. 

— — — m 
Lesteamer Sawie arrivé à Santos de Marseille, a 

lait route le 5 juin pour Montevideo et Buenos-
Ayres. 

Le steamer Artois venudePhilippevilleà Marseille 
y a débarqué 25 b. laine. 

Le steamer Mmgrelte arrivé de Batoum à Marseille 
y a debaraué 1214 b. laine provenant de ce port dont 
100 à ordre. 

Le «t. Cambodge arrivé de la mer-noire à Mar
seille, a débarqué le 8 juin 009 b. laine chargée* à 
Batoum, 84 b. laine à ordre de Constantinople, 87 b. 
de Caralla et 8 b. chargées à Lahos pour Tunis. 

Le steamer Ville-de-Barcelone venu de Tripoli à 
Marseille était porteur de 9 colis laine de Galiés ; 8 b. 
laine en suint et 1 sac laine en suint de Monastier 
M? b. laine de Mendia et 64 b. laine de Tripoli. 

Le steamer Maréchal-Canrobert d'Oran 1 sac 
laine. 

Le steamer Ville de Rome venantd'Alger, a débar
qué le 8 juin à Marseille 90 b. laine. 

Le steamer Ville de San-Nicolas est parti le 7 juin 
dj Montevideo pour Dunkerque et le Havre avec 
laines. 

Le steamer Indus arrivé de Marseille au Havre, y 
a débarqué 73b.laine en transbordement de Marseille 
il avait aussi des laiBes pour Londres. 

Marchés allemands 

Extrait du Kulhovo : 
Quant aux nouveautés, la saison estcomplétement 

finie et celle d'hiver ea pleine activité. L'Angleterre 
a envoyé des commissions très satisfaisante* et l'on 
s'attend à une bonne saison d'hiver, non seulement 
pour les marchandises confectionnées, mais pour 
toutes les autres branches du commerce de nouveau
tés. Les étoffes detricot doublées sont très demandées 
mais les étoiles avec une rayure de velours mélangé 
ou de cardé bien fini, le sont davant&ge. L'Amérique 
est la plus intéressée pour les articles de première 
qualité ; les articles inférieurs sont beaucoup moins 
achetés. 

Dans les affaires de lainages, l'exportation pour 
l'Amérique donne, et d'importantes commissions ont 
été placées durant les derniers jours, en tissus, cri-
mées et peluches ; la raison pour laquelle les métiers 
ne sont pas en grande activité est due aux comman
des anglaises pour les marchandises confectionnées 
qui ne sont pas prêtes encore. 

La faillite de deux agents en fil dont nous avons 
publié les noms à causé grande surprise. Elle ne con
cernait toutefois, en aucune façon, les affaires de 
nouveautés en elles-mêmes, celles-ci se trouvent en 
ce m"m«nt dans les meilleures conditions possibles. 

Les dettes de Levy Hirschfild et Cie s'élèvent à 
1.000 000 de marcs, dont la moitié est due à la fa
mille qui l'avait avancée successivement. Le passif 
de Deossen est de 500.000 marcs y compris 1800 livres 
dues à cinq établissements de Bradford. 

Le passif de Steinthal n'est pas encore connu et ses 
comptes sont en désordre. 

Son revenu s'élève à 2.500 m. par année ce qui 
rend sa chute moins compréhensible encore. 

On rapporte que la manufacture de tapis si réputie 
et si impartante se trouve dans la gêne. On parle 
aussi de la faillite des fabricants de laineset peluches 
Casparius et Cie. L'établissement a toujours été insi
gnifiant et le passif ne s'élève qu'à 150.000 m. On a 
offert un arrangement à 50 0(0 mais les créanciers 
n'ont pu l'accepter à cause du peu de popularité dont 
jouit la fabrique. Peu de chose à dire dans les mar
chandises de tricot ; le ton s'améliore beaucoup tou
tefois. 

Situation météorologique. — Paris 10 juin. — 
Une aire de pression supérieure à 765 "|" couvre l'Eu
rope occidentale. Le baromètre est très élevé sur le 
nord de la France et les Iles-Britanniques (Mulla-
ghoie 773 •["). Au nord du Continent, un minimum 
persiste vers Haparanda (748 "|"). Les vents sont très 
forts d'entre Ouest et Nord sur les côtes de la Nor-
wège et du Danemark, On a signalé des pluies en 
Scandinavie et en Finlande, des orages sur toute 
l'Europe centrale. 

La température a baissé presque partout, excepté 
sur le Pas-de-Calais et la Méditerranée. 

Le thermomètre marquait ce matin — 5' à Chris-
tiansund, 14 à Paris, 19 à Moscou, 24 à Nice, Alger, et 
31 à Barcelone. 

En Fi_nce, le temps va rester chaud et beau. 
& Paris, hier, très belle journée. 
Maximum, 23-0; minimum, 14*5. 

i II l i l lMOlt LOCALE 
L E S I M E . V D I A I R E S . — Dhondt, R e 

noir et Dumalin sont encore détenus à Li l le . 
N o u s avons annoncé, mercredi dernier, la v i 
site de MM. du Liscouët, juge d'instruction, 
et Gubian, substitut du procureur de la Ré
publique. 

Ces messieurs ont, comme nous l'avons dit, 
interrogé nombre de personnes : i ls se sont 
l ivrés à une enquête sérieuse et absolument 
secrète. 

MM. du Liscouët et Gubian sont revenus 
samedi à Roubaix, afin de continuer leurs 
investigations et leurs interropatoires. 

Dhondt demeure rue de Toulouse, estami
net de Roop, Renoir, rue Bayart, Dumalin, 
rue Jacquart, cour Dhalluin, 13. 

titutnees des écoles municipales et des écoles 
libres de Roubaix qu'il recevra iusque lundi 
soir, les demandes d'admission chez M. H. Bos-
sut. 5, Grande Rue, ou chez M. C. Leburqoe, »-ue 
du Pays, et que le concoursaura lieu le jeudi 10 
juin à 8 h. 1(2 du matin, place ^otre-Dame, com-
me les années précédentes. 

On s e pla int b e a u c o u p du manque d'arro
sage des rues de Roubaix. Les balayeurs au ser
vice de la voirie particulièrement n arrosent ja
mais avant de balayer. 

Jeudi matin, place Chevreul et rue de la Gare, 
les piétons se trouvaient enveloppés dans un tour
billon de poussière. 

Il y a pourtant des bouches d'arrosage en ces 
endroits. 

L a pèche . — L'ouverture de la pâche est fixée 
au 16 juin courant. 

L 'Union d e s T r a v a i l l e u r s . — La commis
sion administrative de la société chorale l'Union 
des Travailleurs a décidé, dans sa dernière réu
nion, que la Société donnerait, dimanche 12 juin, 
à 4 heures du soir, une sérénade à son président, 
M. Léon Lardinois. L'Union desTravailleurs veut, 
par cette manifestation, témoigner à son prési
dent sa reconnaissance pour le dévouement et 
l'assiduité qu'il a montrés à l'occasion du con
cours de Melun. 

Rèunioi au local de la Société,à 3 heures et de
mie très précises. 

C a i s s e de re tra i te du corps d e s s a p e u r s -
pompiers . — M. le commandant du corps des 
sapeurs-pompiers vient de recevoir les deux let
tres suivantes : 

La première de MM. Parent et Lemaire, avec la 
somme de cinq cents francs: 

« Monsieur le Commandant. 
» Nous vous prions d'être notre interprète vis-à-vis 

» du corps des sapeurs-pompiers, pour le remercier 
» du eoncours qu'il nous a prêté dans l'incendie qui 
» a détruit notre filature du boulevard Gambetta. 

» Nous vous remettons inclus cinq cents francs que 
» veuillez verser en notre nom à la caisse de retraites 
* du bataillon, en témoignage de notre gratitude. 

» Agréez, Monsieur le Commandant, l'expression de 
m nos sentiments distingués. 

» Signé : P. P" PARENT ET LEMAIRE. 
» H. CATTBAU. » 

La seconde lettre émane de MM. Masurel fils, et 
Auguste Florin ; une somme de cinq cents francs 
l'accompagnait. Voici le texte de cette lettre : 

» Monsieur le capitaine des pompiers de Roubaix, 
» Nous vous prions d'accepter pour la caisse de votre 
» bataillon la somme ci-jointe, et d'exprimer aux 
» pompiers tous nos remerciements, pour le dévoue-
» ment qu'ils ont témoigné lors de notre incendie. 

» Agréez, Monsieur, 1 expression de nos sentimeuts 
• distingués. Signé : Auguste Florin, 

» Masurel, fils. » 
S o c i é t é d e g é o g r a p h i e . —Le comité de Rou

baix est informe qu'un certain nombre de direc
teurs d'écoles n'ont pas reçu la circulaire du con
cours. Pour réparer autant que possible cette 
omission, dont il n'est pas l'auteur et qu'il re
grette vivement, le comité de Ronbaix s'empresse 
de prévenir MM. les instituteurs et M"""' les ins-

A c c i d e n t . — Un ouvrier, âgé de ti4 ans, et 
nommé François Dubriquet, a eu le bras pris, sa
medi matin, vers nne heure, dans un batteur du 
peignage Vmchon, rue Marquisat. 

M. le docteur Derville, immédiatement appelé, 
lui donna les premiers soins. Duhriquet avait la 
main et l'avant-bras droit écrasés. 

Après avoir été transpo:tè à I'Hôtel-Dieu, le 
malheureux a dû subir une amputation aui a 
parfaitement réussi, et qui a été faite par M. le 
docteur Bntruille. 

L'état d'Henri Broux, le jeune garçon blessa, 
samedi, par une voiture, rue de la Fosse-aux-Chè-
nes, est assez satisfaisant. M.le docteur Godefroid 
qui le soigne, espère n'être pas obligé de procéder 
à l'amputation du bras. 

N o u s a v o n s a n n o n c é ces jours derniers l'ar
restation d'une cabaretière de la rue des Longues-
Haies, Alphonsine Bonté : il s'agissait de la sous
traction d'un porte-monnaie contenant 600 francs, 
et appartenant à M. G.;HiUier : Alphonsine Bonté 
est accusée de ce vol. 

Vendredi a eu lieu l'arrestation d'une journa
lière de la rue des Filatures,Zoè Dnfermont : cette 
dernière est inculpée de corruplicité dans ce vol. 

Un bruit qui court : Alphonsine aurait dit au 
cours de son interrogatoire, au parquet : « Zoé a 
de nouvelles bottines aux pieds,el les les a achetées 
avec cet argent. * 

La pol ice a conduit, samedi, vers sept heures 
du matia, à l'Hôtel-Dieu, un vieillard qui venait 
d'être frappé, rue de la Fosse-aux-Chènes, d'une 
attaque d'apoplexie. 

On n'a pu établir l'identité du vieillard, para
lysé au point de ne pouvoir parler. 

D a n s la nui t de jeudi, vers minuit, il y avait 
grand tapage rue Nain : trois jeunes gens et deux 
jeunes filles (retour de la ducasse du NoirBonnet, 
sans doute) se disputaient très bruyamment. 

Les reproches et les injures allaient leur train ; 
la scène a duré une demi-heure environ, au grand 
mécontentement des habitants troublés dans leur 
sommeil. 

De dame police, absence complète. 

Concours co lombophi le . — Le concours 
qni seradonné le 26 juin snr Creil par M. Edouard 
Dnhem n'a aucun rapport avec les concours de la 
fédération roubaisienne. 

— Un concours sur Creil sera offert le diman
che 26 juin aux amateurs de Roubaix, Blanc-
Seau, et Croix, pari la Fédération Roubaisienne. 
150 fr. prix d'honneur. Trois médailles. Poules. 

Mises en panier, chez M.Edouard Duhem, angle 
des rues de l'Epeule et de l'Industrie 

Croix.— MM. Masurel fils et M. Auguste Flo
rin, de Roubaix, en remerciant jeudi dernier 1 es 
pompiers de MM. Isaac Holden et fils, de Croix^ 
ont versé deux cents francs à leur caisse parti
culières 

W a t t r e l o s . — Les cérémonies des premières 
communions ont été célébrées jeudi à Wattrelos. 
Ces fêtes touchantes sont belles partout : mais 
elles revêtent à Wattrelos un cachet tout spécial 
dont nons trouvons le secret dans la piété et dans 
la foi robuste des habitants de cette commune. 

Il y avait 355 communiants ; 170 filles et 185 
garçons. 

Wattrelos a été fort animé : le gai carillon a re
tenti comme aux jours de grande fête ; vendredi, 
les mamans ont promené leurs enfants avec une 
fierté bien légitime. 

H e m . — Un infanticide. — Nous avons dit, il 
y a quelques jours, qu'on avait retiré de la Mar
que, à Hem, le cadavre d'un enfant nouveau-né. 
L'auteur de cet infanticide vient d'être arrêté. 
C'est une ouvrière agricole, nommée Emma De-
resterre, âgée de 22 ans. Elle prétend que son en
fant est tombé accidentellement dans la rivière. 
L'enquête du parquet de Lille, à la disposition 
duquel Emma Dereesterre a été mise, prouvera, 
dit-on, le contraire. 

Cette fillese serait délivrés avec l'aide de quel
ques personnes encore inconnues le 30 mai dans 
un bosquet, sur les bords de la Marque, et aurait 
jeté son enfant à l'eau immédiatement. 

L'enquête continue. De nombreux témoins se
ront entendus. 

Mouvement du canal de Roubaix. — Bateaux 
arrivés : Corsaire, laines, venantdelsbergues; Vénus 
acide, venant de La Madeleine; Jeune Frédéric, 
houille, venant de Pont-à-Vendin; Jeune Marie, 
avoine, venant d'Arras; Salrator. houille, venant de 
Denaia; Hëloise, nouille, venant de Bruay; Le Palais 
houille, venant de Pont-à-Vendin: La Racle, mélasse 
venant de Dunkerque: Jeune Joséphine, houille, ve
nant de Meurchin, Clément, houille, venant de Beu-
vry. 
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IX 

Onlpouvait saisir un prélude de deux ou 
trois mesures , puis tout se taisait et s'endor
mait dans u n murmure confus, produit par 
le grand nombre de voix qui parlaient une 
langue gutturale. De loin ce m o u v e m e n t 
sonore de la foule, harmonieux, balancé, 
ininterrompu, taisait l'effet d'un bruissement 
d'ailes planant entre ciel et terre. 

Bientôt arrivèrent des hommes p lus im
portants parmi eux . On les- reconnaissait à 
l eur attitude ficre, faite pour le commande
ment , et a u x rubans verts qui ornaient leurs 
ebapeaux. Le vert est chez les tziganes une 
couleur sacrée ; elle ne peut être portée par 
c e u x qui ont démérité ou qui se sont rendus 
coupables de quelque faute infamante. Les 
chefs de tribus en sont revêtus . D'ordinaire, 
ces chefs étaient suivis d'une troupe de m u 
sic iens , attachée à leur personne et qu'ils d i 
r igea ient eux -mêmes . On s'inclinait sur leur 
p a s s a g e . 

Quelquefois , dans le lointain des sous-bois , 
avant d arr iver au rendez-vous, on les enten
dait j ouer , tout en marchant, l'air favori de 
Jeur bande. L a foule poussant des cris de 
Joie. On se reconnaissait avant de s'aperce-
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voir. On répondait par un autre refrain, par 
une autre mélodie. La forêt, ce jour- là , était 
toute harmonie ; le dieu de la musique y 
avait posé le pied, et les feuilles tremblaient 
déplais ir au souffle enchanté qui lef balan
çait. 

Par la route qui avait amen^ André la 
vei l le , apparut Pacarius et sa troupe. Le beau 
tzigane avait un air grave , mêlé de fréquen
tes tristesses, qui augmentais l'effet imposant 
de son aspect. Son v i sage était d'une régula
rité parfaite entre ces visages aux l ignes si 
droites et si pures. Son costume était soi
gné , 6es cheveux brillants et longs retom
baient sur son cou et effleuraient ses épau
l e s . 

Il tenait à la main son violon, cet insépara-
ble ami , et la tête penchée, la joue caressant 
le bois bruni, il jouait en traversant la prai
r ie . Il était aisé de voir que c'était pour lui-
même qu'il chantait ainsi sur son instrument 
son regard ne cherchait point la foule, il était 
absorbé dans ses pensées et s'excitait in té 
rieurement en développant sa phrase musi 
cale dans sa rapide et brusque inspiration. 
Ses fidèles le suivaient dans ses caprices ; i ls 
reprenaient ses phrases, i ls soutenaient ses 
é lans . C'était mervei l le de voir cette trame 
ailée naître et se développer dans leur âme 
par de mystérieuses affinités. On eût dit 
qu'un génie invis ible volt igeait entre e u x , 

' portant des uns aux autres le même souffle et 
îa même poésie. 

La foule, en les voyant , se tut . Elle écouta 
en s i lence e t , rav ie , battit des mains . Ces t é 
moignages d'admiration rappelèrent Pacarius 
à la réalité. I ls le firent redescendre sur la 
terre . 11 lança quelques notes , déchira v i o 
l emment s a pensée en trois accords, fît v ibrer 

son violon en un cri puissant, et s'arrêta tout 
à coup. 

L'oreille, effrayée de cette hardiessc,éprou-
vait une sensation de plaisir inassouvi . Les 
tziganes regardèrent passer Pacarius avoc 
un murmure mêlé de regrets et d'éloges. Ces 
natures si magnifiquement douées avaient 
compris sa supériorité et son silence sauvage 
ne leur déplaisait point. 

D'autres chefs arrivaient , suiv is de leurs 
femmes et de leurs enfants. Ils traversaient 
les groupes , puis s'enfonçaient dans les bois 
qui les recouvraient de leur mystère . Quel
ques-uns étaient très âgés ; ils avaient les 
cheveux et la barbe blancs ; mais i ls étaient 
encore droits et fermes, conservant jusqu'à 
la viei l lesse l'admirable v igueur de leur 
corps. ' ' 

Enfin apparut le roi des tziganes, celui que 
le peuple ainsi rassemblé avait élu sept ans 
auparavant et qui venaient déposer ses pou
voirs conformément à leurs lois. C'était un 
homme de cinquante ans , vê tu d'un manteau 
rouge et coiffé d'un tricorne aux galons {d'ar
gent . Il portait à la main une sorte de spec
tre un long bâton dont la tète figurait un 
dragon aux ailes déployées. A sa main g a u 
che brillait un auneau d'or au milieu duquel 
ét incelai tun rubis grossièrement enchâssé. 
Derrière lui marchaient trois jeunes filles 
dont les jupes et les corsets tranchaient sur 
la blancheur de leur chemise bouffantes ser
rées aux épaules et garnies de rubans dorés . 
Elles avaient des perles au cou et dans les 
cheveux 

Pu i s venaient les fils de Tellaro, portant 
des branches d'arbres chargées de fleurs: puis 
sa femme déjà vieille et les traita accusés ; 
puis ses petits enfants en grand nombrc ,mon-

trant au soleil leurs épaules dorées et leurs 
jambes v igoureuses . 

Tellaro était un des quatre rois ou voïvodes 
tz igaucs qui se partagent en Hongrie le g o u 
vernement de leurs compatriotes . Les rois 
doivent être é lus par la foule assemblée, tous 
les sept ans. Cette dignité leur donne les pou
voir les plus étendus ; i ls ont la droit de vie 
et de mort sur leurs sujets.C'est dans la forêt 
de Bakoi .y , que se fait le vote pour celui qui 
régit cette partie de la Hongrie . 

Les tziganes se levèrent tous au passage 
de Tellaro et l'accueillirent avec respect . Le 
roi pénétra dans le bois et marcha suivi de 
son cortège jusqu'à un espace libre, entouré 
de grands arbres. Il s'avança au mi l ieu , ses 
fils jetèrent sur le sol leurs branchages , et 
une des jeunes filles étendit une étoffe pour
pre sur cet autel improvisé . 

La foule s'était massée en rond, les hommes 
par devant , les femmes et les enfants en ar 
rière. Les troncs des arbres formaient comme 
une enceinte que personne ne franchissait. 
Seule la famille de Tellaro occupait l'espace 
l ibre. 

Le roi prit la parole et dit qu'il se démettait 
de sa dignité en obéissance aux lois tziganes 
Il remercia ses compatriotes de lui avoir con
féré cet honneur et annonça qu'il se soumet
trait en toute simplicité au nouveau roi qui 
allait lui succéder. 

Un si lence grave et digne accueil l it ses pa
roles ; on n'entendait pas un souffle dans la 
foule. 

Quand il eut fini de parler, Tellaro enleva 
lu i -même son manteau rouge et le déposa sur 
les branches de fleurs que ses fils avaient 
jetées à terre. Il en fit autant de son tricorne. 
Enfin, prenant sou sceptre, il le planta fière

ment entre les rameaux enlacés pour qu'il se 
tint debout, car un sceptre qui tombe à terre 
est un mauvai s présage. Puis il ota son a n 
neau, le porta à ses lèvres , et le mit entre les 
deux ailes du dragon en disant : 

— Ce symbole sacré ne doit reposer que 
sur la main d'un chef ou sur celui qui est plus 
puissant que nous et qui,quand il le veut par
courir les airs. 

Alors il croisa les deux bras sur sa poitrine 
baissa la tète, resta un instant recueill i , se 
retourna et rentra dans la foule. 

A ce moment les chefs s'avancèrent et, sor
tant des groupes , entrèrent dans le cercle 
resté vide. Ils étaient "ne vingtaine , de tout 
âge , et s'assirent autour des insignes royaux. 
Le peuple s'écarta, les hommes firent s igne à 
leurs compagnes de s'éloigner et la délibéra
tion commença. 

C'était à Tellaro, revenu avec les autres 
chefs, qu'il appartenait encore de parler le 
premier. Puis.d'après l'âge et la dignité .cba-
cun donna sur le choix qu'il convenait de 
faire. Plus ieurs noms furent proposés. Ils 
étaient discutés s implement , l ibrement.Cette 
pauvre royauté entraînait plus de charges 
que d'honneurs : el le était inconnue, presque 
occulte, et n'aurait pas valu la peine d'être 
briguée,si le cœur humain ne conservait tou
jours , dans ses replis, un désir insatiable des 
honneurs. Les vieil lards la souhaitaient c o m 
me couronnement de leur v ie , les hommes 
j e u n e s comme une distinction flatteuse. Ce 
peuple errant, sans foyer et sans patrie, 
essayait depuis des siècles de se coordonner 
sous la protection hospitalière de la Hongrie 
et il tenait aux prérogatives qu'on voulait 
bien lui laisser avec toute l'âpreté des mal
heureux. 

Peu à peu, un nom courut de bouche en 
bouche et domina tous les autres. C'était le 
nom de Pacarius. Lejeunechef ne disait rien. 
Il laissait ses compagnons décider de son sort, 
insensible à la gloire qui pourrait lui en re
venir autant qu'à l'ombre dans laquelle il 
pouvait rester. Son rêve l'emportait bien lo in 
de cette réunion, bien loin même de ses frè
res tziganes. La vision qui passait devant ses 
y e u x n'était pas non plus celle de ces bel les 
filles aux joues brunes qui attendaient dans 
le bois l'issue du Conseil. Ce qu'il voya i t 
flotter entre les arbres, c'était l ' image d'Irè
ne dont il se rappelait le désespoir sous le 
chêne du château de Bangor. Il lui semblait 
que les larmes de la jeune comtesse tombaient 
en gouttes brûlantes sur son propre front. 
Depuis qu'il avait vu pleurer Irène,Pacarius 
n'avait pas retrouvé un sourire ; i l était e n 
proie à une sombre mélancolie. 

Ses pensées l'absorbaient si complètement 
qu'il n'entendait pas les discussions qui. 
avaient l ieu sur son nom, en sa présence. E t 
pourtant,elles étaient flatteuses,car Pacarius 
était aimé de tous. Son intell igence, ses for
mes superbes, son talent extraordinaire de 
musicien, la flamme v ive de son coeur que 
révyjaient ses yeux profonds, avaient excité 
les sympathies de ce peuple impressionnable 
que fascinent toutes les émanations d e la 
beauté. L'objection qu'on élevait contre lui 
était celle de sa jeunesse , comparée k l'âge 
vénérable de plusieurs autres chefs. 

(A suivre ) 
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